
Comment gérer efficacement un cas de discrimination entre
collègues au travail ?

Réponse courte

Pour traiter un cas de discrimination entre collègues, l'employeur doit diligenter une enquête interne impartiale et

confidentielle, recueillir les témoignages et éléments matériels, informer la personne mise en cause et lui permettre

de présenter ses observations. Il doit protéger la victime présumée contre toute rétorsion et documenter l'ensemble

des démarches entreprises.

Si la discrimination est avérée, l'employeur doit prendre des mesures disciplinaires proportionnées à l'encontre de

l'auteur (allant de l'avertissement au licenciement pour faute grave) et mettre en place des mesures correctives

pour la victime, telles que la réintégration, une compensation financière ou l'adaptation des conditions de travail. Il est

également recommandé d'adopter une politique écrite de tolérance zéro, de former le personnel, de mettre en

place un dispositif de signalement confidentiel et de collaborer avec la délégation du personnel ou le Centre

pour l'égalité de traitement.

Définition

La discrimination en milieu professionnel au Luxembourg se définit comme toute distinction, exclusion,

restriction ou préférence fondée sur des critères prohibés par la loi, ayant pour effet ou pour but de

compromettre l'égalité de traitement ou d'occasionner un désavantage injustifié à un salarié. Les critères

prohibés incluent notamment l'origine, le sexe, la race, la couleur, la religion, les convictions, le handicap, l'âge,

l'orientation sexuelle, l'état de santé, la situation familiale, les opinions politiques ou syndicales. La discrimination

peut être directe (traitement moins favorable explicite) ou indirecte (mesure apparemment neutre

désavantageant un groupe protégé).

Questions fréquentes

Comment prévenir efficacement la discrimination en milieu professionnel au Luxembourg ?

Il est recommandé d'adopter une politique écrite de tolérance zéro intégrée au règlement d'ordre intérieur, de former régulièrement le
personnel sur la prévention des discriminations, et de mettre en place un dispositif de signalement confidentiel accessible à tous les
salariés.

Que risque l'employeur qui ne réagit pas face à un signalement de discrimination ?

L'absence de réaction diligente de l'employeur engage sa responsabilité et peut constituer une faute grave justifiant la résiliation judiciaire
du contrat de travail aux torts de l'employeur. Il s'expose également à des sanctions civiles (dommages et intérêts) et pénales (amendes).

Quelles sanctions disciplinaires peuvent être prises contre l'auteur d'une discrimination avérée ?

Si la discrimination est avérée, l'employeur doit prendre des mesures disciplinaires proportionnées à l'encontre de l'auteur, pouvant aller
de l'avertissement au licenciement pour faute grave. Des mesures correctives pour la victime doivent également être envisagées
(réintégration, compensation financière, adaptation des conditions de travail).
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Quelles sont les obligations de l'employeur face à un cas de discrimination entre collègues au Luxembourg ?

L'employeur doit diligenter une enquête interne impartiale et confidentielle, recueillir les témoignages et éléments matériels, informer la
personne mise en cause et lui permettre de présenter ses observations. Il doit protéger la victime présumée contre toute rétorsion et
documenter l'ensemble des démarches entreprises.

Conditions d’exercice

La protection contre la discrimination s'applique à toutes les phases de la relation de travail, y compris l'embauche,

l'exécution du contrat, la formation, la promotion, la rémunération et la rupture du contrat. Toute personne salariée, y

compris les stagiaires et apprentis, bénéficie de cette protection. L'employeur a l'obligation légale de prévenir, faire

cesser et sanctionner tout acte de discrimination entre collègues, indépendamment de son propre rôle dans l'acte

discriminatoire. La charge de la preuve est aménagée : la victime doit présenter des faits laissant supposer

l'existence d'une discrimination, l'employeur devant alors prouver que la différence de traitement est justifiée par des

éléments objectifs étrangers à toute discrimination.

Modalités pratiques

Lorsqu'un cas de discrimination entre collègues est signalé ou suspecté, l'employeur doit diligenter une enquête

interne impartiale et confidentielle, en recueillant les témoignages et éléments matériels pertinents. Il convient

d'informer la personne mise en cause du grief et de lui permettre de présenter ses observations. L'employeur doit

veiller à la protection de la victime présumée contre toute mesure de rétorsion ou d'intimidation. Si la discrimination

est avérée, des mesures disciplinaires proportionnées doivent être prises à l'encontre de l'auteur, pouvant aller de

l'avertissement au licenciement pour faute grave. L'employeur doit également envisager des mesures correctives

pour réparer le préjudice subi par la victime, telles que la réintégration, la compensation financière ou l'adaptation des

conditions de travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'adopter une politique écrite de tolérance zéro à l'égard de la discrimination, diffusée à

l'ensemble du personnel et intégrée au règlement d'ordre intérieur. La formation régulière des salariés et des

managers sur la prévention des discriminations et la gestion des conflits interpersonnels est essentielle. Un

dispositif de signalement confidentiel et accessible doit être mis en place, permettant aux salariés de rapporter

tout comportement discriminatoire sans crainte de représailles. L'employeur doit documenter l'ensemble des

démarches entreprises en cas de signalement, afin de pouvoir justifier de la diligence et de l'impartialité de la

procédure en cas de contentieux. Il est conseillé de collaborer avec la délégation du personnel et, le cas échéant,

de solliciter l'avis du Centre pour l'égalité de traitement.
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Cadre juridique

Le traitement des cas de discrimination entre collègues est régi principalement par le Code du travail

luxembourgeois, notamment les articles L.251-1 à L.253-4 relatifs à l'égalité de traitement et à la lutte contre la

discrimination. La loi du 28 novembre 2006 portant mise en œuvre du principe d'égalité de traitement en matière

d'emploi et de travail précise les critères protégés et les obligations de l'employeur. La jurisprudence de la Cour

supérieure de justice du Luxembourg impose à l'employeur une obligation de prévention et de réaction effective

face à tout acte discriminatoire. Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions civiles

(dommages et intérêts, nullité des mesures discriminatoires) et pénales (amendes, peines complémentaires). La

protection contre les représailles est expressément prévue par l'article L.253-1 du Code du travail.

L'absence de réaction diligente de l'employeur à un signalement de discrimination engage sa responsabilité et peut constituer une

faute grave justifiant la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_253-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_253-1

